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CONSEIL D’ECOLE DU 6 NOVEMBRE 2020. 
 

 

Avec le confinement, cette réunion n’a pas eu lieu en présentiel mais 

prendra en compte les remarques de chacun par transfert de mails.  
 

Enseignants : Mesdames CHAZAL, MARQUES, HERRMANN et KOPP; Messieurs 

BOLDRINI et RHIM. 
Représentants des parents : Mmes BOUSSIRON, MALNORY, QUIRI, SEMERCI, SECCI, 
STOECKEL ZIMMERMANN et ZUCKSCHWERT. 
Représentant(s) de la commune : Madame HOEHN, adjointe chargée des affaires scolaires 

Excusés : Monsieur CHAILLOT, Inspecteur de l’Education Nationale de la circonscription de 

Strasbourg 10 ; Monsieur FRANCHET, maire d’Ernolsheim sur Bruche. 
 

1. Informations générales relatives au fonctionnement de l’école : 

 Nouveau collègue. Nous souhaitons la bienvenue à M Boldrini, qui remplace M MERTZ. 

 Nous remercions Mme Semerci qui accepte de continuer à être la secrétaire de séance. 

 Effectifs de l’école 

100 élèves à la rentrée, ils seront 101 au mois de janvier. 

Mme CHAZAL 
CP 19 

24 
CE1 5 

Mme MARQUES 
CE1 14 

23 
CE2 9 

M BOLDRINI 
CE2 8 

25 
CM1 17 

M RHIM / Mme HERRMANN 
CM1 5 

28 
CM2  23 

 

 Intervenants extérieurs en religion : (le mardi de 13h30 à 14h20) : 

CATHOLIQUE INTERVENANTS 

 CP + CE1 des 2 classes Mme GRESS Cathy 

 CE2 des 2 classes et CM1 des 2 classes Mme GILZER Barbara 

 CM2 Mme DINGENS Evelyne 

PROTESTANTE (du CP au CM2) Mme la Pasteure Caroline INGRAND-HOFFET 

MORALE (élèves des classes de Mmes 

CHAZAL et MARQUES) Mme CHAZAL / Mme MARQUES 

MORALE (élèves des classes de MM 

BOLDRINI ET RHIM) M BOLDRINI / M RHIM 

 

 Décharge du directeur. 

Le directeur bénéficie d’une décharge afin d’assurer son travail administratif. Mme HERRMANN Aline 

assure les cours dans sa classe les lundis. 

 Présence d’une AESH (Joanna GLASS) pour un élève de la classe de M RHIM. 

 Echanges de service entre le CM1 et le CM2 : M. BOLDRINI dispense la 2e heure d’EPS dans la 

classe de M RHIM, la 1ere étant assurée par Mme Herrmann et M. RHIM assure le cours de musique 

dans la classe de M. BOLDRINI. 

 Les heures d’activités pédagogiques complémentaires (APC) ont lieu de 16h00 à 17h00 les lundis et 

jeudis la période 1, uniquement les lundis les périodes suivantes, par tous les enseignants de chaque 

classe. 
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2. Règlement intérieur. 

Il n’y a pas eu de changement. Celui-ci reste consultable par soit à l’école, soit sur le site de l’école :  

www.ec-cath-ernolsheim-bruche.ac-strasbourg.fr   

 

3. COVID. 

 Lieu d’accueil spécifique pour chaque classe au même horaire 

 Pas de bibliothèque municipale. 

 Pas de chorale 

 Récréations séparées en 2 groupes : les CP-CE1 avec les CE1-CE2 (chaque classe ayant une partie 

définie de la cour de récréation), et 20 minutes après, les CE2-CM1 avec les CM1-CM2 (chaque classe 

ayant également une partie définie de la cour de récréation). 

 Lavage des mains régulièrement. 

 Passage aux toilettes par classe, pas mélangées. 

 L’utilisation salle omnisport n’est plus autorisée pour le moment. 

 Merci à la mairie qui a offert 3 masques à chaque enfant et adulte. 

 Tous les enfants sont venus avec des masques et le supportent plutôt bien. 

 Aération régulière des salles de classe. 

 Concernant les cours de religion, les groupes sont faits en fonction des règles sanitaires. Pour la religion 

protestante, les enfants de chaque classe sont regroupés par tables.  

 Le corps enseignant est remercié des efforts qui ont été faits pour la mise en place des règles sanitaires 

COVID. Cela a demandé une réorganisation de leurs habitudes de travail pour protéger les enfants. Merci 

de permettre d'envoyer les enfants à l'école en toute confiance ! 

 

4. Les évaluations CP et CE1. 

 Évaluations nationales en français et en mathématiques. 

 Passation du 14 au 25 septembre. 

 Les résultats des évaluations ont été communiqués individuellement aux parents accompagnés des 

explications nécessaires, le cas échéant. 

 

5. Projet d’école 

TITRE : L’ECOLE POUR TOUS. 

OBJECTIF N°1 : permettre à tous les élèves de progresser dans leurs compétences langagières. 

 En lien avec l’axe n°1 du projet académique (le parcours de réussite). 

OBJECTIF N°2 : Améliorer le vivre ensemble à l’école. 

 Relations des élèves entre eux, relations parents-enseignants 

 En lien avec l’axe n°2 du projet académique (la confiance, le climat scolaire, la relation école-parent). 

OBJECTIF N°3 : inclure chaque élève, quels que soient ses besoins. 

 En lien avec l’axe n°3 du projet académique (l’école républicaine, inclusive et déterminante). 

Les parents d’élèves élus doivent donner leur accord pour la validation de ce projet. 

 

6. Point financier 

 Il y a actuellement 7486,47 € sur la coopérative scolaire (OCCE n°1238) 

 Remboursement de l’acompte versé pour la classe verte. 

o Au départ, il devait être pris en charge par l’assurance. C’est pour cela que nous avions décidé de 

rembourser cette part aux parts (20 € par enfant), ce qui correspond à 1880 €. 

o Mais comme les centres pouvaient donner un avoir pour une prochaine classe verte, aucune 

coopérative scolaire n’a été remboursée à ce jour. Or, l’argent ne concerne plus les mêmes enfants, 

c’est pour cela qu’une action amiable est mise en œuvre par l’OCCE pour obtenir un remboursement 

et non des avoirs. Nous n’avons pas de réponse pour l’instant. 

 

 

 

 

http://www.ec-cath-ernolsheim-bruche.ac-strasbourg.frc/
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7. Sorties et activités réalisées 

Avec les conditions sanitaires actuelles, cette rubrique est limitée. 

 Piscine : les 2 dernières séances ont été annulées sur notre décision. Elles auraient pu avoir lieu mais nous 

avons préféré nous abstenir, ce qui n’empêche pas de valider le niveau en natation des élèves présents aux 

séances précédentes. 

 Les classes de MM BOLDRINI et RHIM devraient faire une activité nautique (canoë-kayak) en mai. 

Dans ce cas, il faudra que les enfants concernés fassent un test (test boléro). Ce test était prévu lors de ces 

deux dernières séances, il est donc reporté. 

 28 septembre : exercice d’évacuation incendie. Il s’est passé dans le calme, sans anomalie majeure. Le 

nouveau point de ralliement est plus éloigné de l’école, puisqu’il se trouve devant la salle socio-

culturelle, pour laisser un accès aux pompiers et pour s’éloigner du danger. 

 9 octobre : élections des parents d’élèves au conseil d’école (uniquement par correspondance, c’est la 

première fois que nous avons eu 2 listes). 

 12 octobre : Alerte intrusion : les enfants ont réagi dans le calme de circonstance et ont quasiment réussi 

à respecter 5 minutes de silence complet.  

 

 Sorties et activités prévues 

 Sortie escalade canoë les 10 et 11 mai pour les classes des grands. 

 

 

 

8. Date du Prochain Conseil : vendredi 12 mars 2020 à 18h30.  

 

La secrétaire : Sylvia Semerci   Le Directeur : Bruno RHIM 
 


